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PARTIE OFFI(UELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
! 

Pr..duib vivriers 

ARRETE No 42i p;omulgul1llt au Togo la loi du 
- 6 juillet H132, raUtil11tt le décret du 27 juillet 1930 

approuvant l'arrêté ,du 9 mai 1930 du Commissaire 
de ta République, au Togo, placé sous le mandat de 
la FraltCe, interdisant, jusqu~à nou,vel ordre" l'ex· 
'portation des prodoits vivriers, 

LE, GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER or: tA .LtoION D'HONNEUR;

CoM,MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu le déciet' du 23 mars 1921 déterminant le. attributions 
et les, pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 

, VI! la loi dû Q. )ui1let 1932, ratifiant ie, décret du zr juillet
1930 approuvant 1 arrêté du 9 mai 1930 du 'CommiSsaire de la 
République au' Togo, placé sous ,le mandat de 'la Franee; inter· 
d~t, jusqu'à nouvel ordre, l'exportation des produits vi· 
vners; . 

• 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. -: Est p.·omulguée dans' 

ritoire 'daTogo, placé sous le mandat dèlli' Fr"n'r",' 


la loi du 6 juillet 1932, ratifiant le dé~et du 

, 1936' àpprouv~nti'a:rrêté' du 9 mai 1\i30. du 

missaire de 'la République au Togo" placé' , 
manda! de la France,iI!terdisà!1~ jusqu'~ nou'(el of(Îre~; 
l'exportation des produits vivriers, 

, ~-. 

, ",. 

Loi ràtUlsnt Je.déc~et du â7'Juntet 1'930 appro,,;vant IClarrêtt~_ 
du 9 "rnal 1930 d~ Com'mhi~:salre "de la R~_pubJlq~e "a~ Tôg().;,· ;':" 
ptac_é s_ous le mandat de la, Franco, 'nt'ard,lsant, htequ'à' ".'
nouvel- ordre, l'expo~atfon d~S .p~odUlts: vlvrlerl'k .~. -.' 

Le sénat et I~ chambre des députés Ont ~d9Pté/ ' 
Le Président de la' République' pmm?lgue 'la )~i " • ' 

dont .la teneur suit:' 
";. ~ , ~: - ~-

ARTICLE 'UNIQUE. - Est ratifié lé décr-et du 27~ 

juillet 1930 approuyant l'arrêté du 9 J;Ilai 1930 ,du:' 

Commissaire de la République au Togo, placé ',sous .. 

le mandat de la France, interdisant, jusqu'à' 'nouvel 

ordre, l'exportation des produits vivriers. ' 


Li! présente loi, délibérée et adoptée p.ar le s~nat 


et par la chambre dès députés,' suaexécuiée comrile. 

toi de l'Etat. ': 

Fait fi ,Paris, le6 juillet 1932. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

'..Le ministre des 'colonies, , 

Albert SARRAÙT.' 

(Voir J.O. Togo .1930 page 429):, 

Code 'de' commerce .. ". 
1'." 

. ? 
AI?J<.ETE No 424 promulgul11tt au t aga le tliùet' 


du 22 juin 1932, rendant appl(cl'e a~x ,colonies, ' 

pays 'de protectorat et territoire" , ..10US ml1{llÜIt re

, levant du ministère des colonies, l'article, 2 de lit..: 
loi du 21 décembre 1930"modit,,:!'Iit l'arlicle 41 dit:' 
code de commerce. ,', ' ..~ 

• LE GOUVERNEUR DES Ço,io~nES, 
OFfIClER Of ,LA Ll('jÎON ot~~-NNEU~,

'/' . . - . 

COMMIS.SAlRE DE ." RÉPUBLIQUE; ',. 
:-\,,' -;. • _ .' • .' '-"'_ " ,.1', , 

Vu le décret du 23 mars 1~'1, déterminant les attribution~.'""" 
et les pouvoirs du Commissain de la Répùbliq~~ au._rog6~~··:':· 
'yu le décret du2lÎ juin '193:!t' ren~, ", ,applicable oûx,CQ)", , , 

nIes, ~ys de protectorat et territblre\t It>tIS JU,andat 'relevant'~· 
du mmistère des colonies, l'arlkL~ 2 de'la loi 'du~21.décen1bré-; -' , 

'1930 modifiant l'article 41.du êOd{.-dk commerce;,' ~c:".'-.:., ." 
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